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ARTICLE 16

À la première phrase de l’alinéa 3 substituer au mot :

« présents »

les mots :

« impliqués, compétents et disponibles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à préciser que les membres de 
l’équipe de soins impliqués dans la procédure collégiale dans le cadre d’un arrêt de traitement, 
lorsque le patient est hors d’état d’exprimer sa volonté, sont les membres impliqués, compétents et 
disponibles.

L’objectif du présent amendement est de garantir la présence de l’ensemble de l’équipe de soins 
lors de la procédure collégiale.
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En effet, la rédaction sénatoriale pourrait exclure certains des membres de l’équipe de soins de cette 
procédure. Cette rédaction dispose que seuls les « membres présents » de l’équipe de soins 
participent à la procédure collégiale. Cela pourrait mener à l’organisation de procédures collégiales 
en l’absence des professionnels les plus impliqués auprès du patient.

Cet amendement est issu d’une proposition du Collectif Handicaps.


